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Cet ouvrage apporte un éclairage actualisé, enrichi des
derniéres recherches de ’historiographie contemporaine,
sur ’épisode le plus tragique de notre histoire récente,
celle de ’Occupation allemande de la France, de ’armis-
tice du 22 juin 1940 a la libération du territoire en 1944.

99 questions/réponses qui, par une approche renouvelée
et documentée, raviveront savoirs, souvenirs et peut-étre
interrogations chez ceux qui ont connu ’Occupation et
contribueront a la faire connaitre aux jeunes générations
pour que vive le devoir de mémoire.
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